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INTRODUCTION 

Le premier et troisième articles du présent numéro sont de Francine Laperrière du 
Service de la protection de l'environnement. Le premier porte sur l'essai réussi d'un 
barrage de jets d'eau à forte pression à Norman Wells, dans les Territoires du Nord-Ouest. 
Le troisième fait état du developpement à long terme d'un barrage résistant au feu. Le 
deuxième article est de Peter Wells; il s'agit d'un résumé des effets des dispersants et des 
mélanges hydrocarbures-dispersants sur les organismes marins. 

Les lecteurs remarqueront que ce numéro couvre une période de six mois. Nous 
essayons encore de résoudre nos problèmes de production et de reprendre le rythme 
normal de publication. Nous apprecierions grandement que vous nous aidiez en nous 
envoyant des articles. Ce numéro marque le début de la dixième année d'existence du 
Bulletin. Avec votre aide, le Bulletin continuera de diffuser de l'information sur les 
activités techniques portant sur les déversements d'hydrocarbures et des autres substances 
dangereuses pour l'environnement. 



CONFÉRENCES À VENIR 

Envirotech 86, Technologie environnementale Bombay, Inde 
pour la surveillance et la lutte contre 
la pollution 
S'adresser à : Chemtech Secretariat 
2100 Dr. D.N. Raad, Taj Bldg 3rd Floor 
Bombay 400001 Phone: 262044 

Séminaire européen sur la technologie Barcelone, Espagne 
des oléoducs et des gazoducs, 1986 
S'adresser à: Miss Mallory Barker 
Oyez Scientific & Technical Services Ltd. 
Bath House, 56 Holborn Viaduct 
London EClA 2EX 
01-236-4080 

Symposium sur les méthodes pratiques Cocoa Beach, Floride 
d'étude de la contamination des eaux 
souterraines et leur normalisation 
S'adresser à: Gene Collins 
National lnstitute for Petroleum 
and Energy Research P.o. Box 2128 
Bartlesville, Oklahoma, 74005 

Troisième séminaire technique sur Montréal, Québec 
les déversements de produits chimiques 
S'adresser à: Michel Cloutier 
Environnement Canada 
Direction du développement 
de la technologie et 
des services techniques 
Ottawa (Ontario) KlA 1C8 
(819) 99703405 

22/01-Û/01/86 

29/01-30/01/86 

02/02-06/02/86 

05/02-07/02/86 

Le neuvième séminaire technique annuel de l'AMOP se tiendra du 10 au 12 juin 1986 à 
Edmonton (Alberta). Nous vous invitons à envoyer vos mémoires avant le 31 janvier 1986 à 
M. Fingas à l'adresse du présent bulletin. Pour plus de renseignements, s'adresser à 
L. Cleary (819) 997-3405. 



ESSAI D'UN BARRAGE DE JETS D'EAU À HAUTE PRESSION 
À NORMAN WELLS 

F. Laperrière 
Service de la protection de l'environnement 

Hull (Québec) 

Introduction 

L'utilisation d'un barrage de jets d'eau à haute pression pour maîtriser les nappes 
d'hydrocarbures déversés à la surface de l'eau s'est révélée prometteuse en présence de 
glace brisée dans l'Arctique, là où les techniques d'intervention habituelles sont ineffi
caces. Cette technique a d'abord été évaluée à I'OHMSETT (Meikle, 1 983) au cours d'une 
simulation en petit à l'aide d'un barrage comportant trois jets. Le barrage a été essayé en 
mer calme et dans les courants et les vagues, avec une nappe d'huile Circo de 2 mm 
d'épaisseur. Les paramètres étudiés étaient la pression, Je débit, la hauteur des diffuseurs 
(par rapport à la surface des hydrocarbures), l'angle d'évasement des jets, Je courant et les 
vagues. Le principe des jets d'eau à haute pression s'est révélé efficace en mer calme, de 
même qu'en mer clapoteuse. Un prototype de 30,5 rn de longueur a été construit à partir 
des valeurs optimales obtenues au cours des essais afin d'évaluer l'efficacité opération
nelle d'un tel barrage. Le système a fait l'objet d'essais près de Vancouver, en eau calme 
mais sans hydrocarbures, avant d'être expédié à Norman Wells (Territoires du Nord
Ouest). 

Objectifs de l'essai 

L'essai effectué à Norman Wells visait à évaluer l'efficacité opérationnelle du 
prototype en modes retenue et déviation, en présence d'huile de cano!a, dans un courant. 

Lieu de l'essai 

L'essai a été effectué dans Je MacKenzie en août 1984, avec la participation de Esso 
Resources Canada Limited, L'aire d'essai était située près d'une petite baie qui donnait 
accès à une zone de courants forts et de courants faibles. 

Composantes du barrage 

Le barrage comprend les éléments suivants: un groupe moteur, un poste de commande 
pression/débit, un faisceau de flexibles d'alimentation reliant Je poste de commande au 
barrage et deux bras ou tronçons constitués chacun de 5 paires de diffuseurs. 

Le groupe moteur comporte trois éléments, montés sur un traîneau d'acier de 4,2 rn 
de longueur sur 2,1 rn de largeur (14 x 7 pi) et pèse, en tout, environ 6 600 kg (14 500 lb) 
(figure 1); ce sont: 

- Un moteur diesel GM Detroit (modèle 8V 92T) développant 550 BHP (puissance 
effective au frein) à 2 100 tr/mn, équipé d'injecteurs 115 mm (4,5 po); 

- Une pompe à plongeurs triplex OP! horizontale (modèle 500 A WS) équipée de 
plongeurs de 88,9 mm (3,5 po) de diamètre, assurant un débit de 144 !/mn à 
71 791 kPa à 1 136 !/mn à 16 748 kPa (38 gal US/mn à JO 412 psi à 337 gal US/mn à 
2 100 psi) de 50 tr/mn à 450 tr/mn (rapport de démultiplication 4.68:1) avec une 
puissance nécessaire de 271 BHP à 500 BHP. La pompe, munie de deux orifices à 
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haute pression de 76 mm (3 po), est équipée d'une conduite de refoulement d'air. 
Elle mesure 170 cm (62 po) de longueur, 136 cm (54 po) de largeur et 80 cm (32 po) 
de hauteur; 

- Une pompe centrifuge suralimentée Mission, de 112 mm (4 po) de diamètre 
d'aspiration et de 76 mm (3 po) de diamètre de refoulement assurant un débit 
maximal de 2 271 1/mn (600 gal US/mn) à 2 000 tr/mn, et une pression maximale de 
150 kPa (22 psi). La puissance nécessaire est de 10 BHP. La hauteur d'aspiration 
est de 2,4 m (8 pi). 

Le barrage comprend 10 paires de diffuseurs (Vee Jet 6520 en acier inox 316, orifice 
de 2,78 cm (de diamètre) disposés dos à dos, à l'horizontale, et orientés vers le centre du 
barrage à 60 degrés par rapport à leur alignement. Les jets présentent un angle 
d'évasement de 65 degrés. Les diffuseurs se trouvent à environ 10 cm (4 po) au-dessus de 
la surface de l'eau. Les paires de diffuseurs sont reliées par des flexibles haute pression 
(3,8 cm (1,5 po) de diametre intérieur, 34 475 kPa (5 000 psi)) et espacés de 2,4 m (8 pi) 
(figure 2). Tous les raccords, comme les garnitures, sont en acier de catégorie 40. 

Figure 1 
Groupe moteur 

Figure 2 
Section du barrage de jets d'eau 

En mode retenue, les deux tronçons, comptant chacun 5 paires de diffuseurs, sont 
reliés par un faisceau de 4 flexibles au poste de commande situé à 15,3 m (50 pi). En mode 
déviation, les deux tronçons sont réunis bout à bout, l'extrémité de l'un étant reliée au 
long faisceau de flexibles d'alimentation. 

Le poste de commande pression/débit comporte un tuyau en U renversé sur lequel 
quatre vannes de surcharge indépendantes relient deux flexibles haute pression (de 9 m 
(30 pi) de longueur, 5 cm (2 po) de diamètre intérieur, pression de 34 475 kPa (5 000 psi)) 
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provenant des orifices de la pompe haute pression à quatre long flexibles (15,3 m (50 pi) de 
longueur, 3,8 cm (1,5 po) de diamètre intérieur, pression de 34 475 kPa (5 000 psi)) qui 
alimentent le barrage. Deux flexibles servent pour les manoeuvres de déviation; les deux 
autres, pour les manoeuvres de confinement. Des distributeurs et des manomètres 
permettent à l'opérateur de manoeuvrer Je barrage. Le poste de commande doit être 
disposé de façon que l'opérateur voit tout Je champ de manoeuvre du barrage. 

Des plates-formes de flottaison montées sur deux flotteurs de bateau en vinyle 
supportent les paires de diffuseurs. Deux autres flotteurs en vinyle supportent les deux 
flexibles d'interconnection, qui sont croisés l'un sur l'autre afin d'empêcher la torsion due 
à la pression élevée. Des raccords souples entre les flexibles contribuent à la stabilité de 
J'ensemble. 

Le volume des JO plates-formes avec les flexibles et Je flotteur est d'environ 3,0 m3 
(1 00 pi3) et Je poids total est de 1 590 kg (3 500 lb). 

Montage et déploiement du barrage 

Le groupe moteur a été transporté sur les lieux de l'essai par un camion-plateau et a 
été installé à l'aide de deux chariots élévateurs à fourche. La mise de niveau a été faite 
également par les chariots. Le poste de commande a été installé sur une péniche, près de 
la pompe et disposé de façon à faire face à l'aire d'essai. L'installation du système de 
distribution, des flexibles de refoulement de la pompe haute pression, des flexibles 
d'alimentation du barrage et du flexible d'aspiration basse pression (1 0,2 cm (4 po) de 
diamètre intérieur; 690 kPa (lOO psi)) a pris 30 minutes et requis trois personnes. 

Le barrage a d'abord été évalué en mode déviation. Le raccordement des 10 segments 
et de leurs flexibles d'interconnection au faisceau d'alimentation a pris une heure et exigé 
Je travail de 3 personnes. Malgré les précautions prises afin d'empêcher que des pierres 
pénètrent dans les flexibles, certains diffuseurs ont dO être débloqués au cours du premier 
essai. Le dernier diffuseur du côté avant a dQ être incliné pour compenser l'inclinaison 
inévitable de la dernière plate-forme de flottaison. 

La plupart des attaches reliant les flexibles aux flotteurs ont dQ être solidifiées ou 
remplacées à cause des dommages subis pendant Je transport. Il faudrait repenser Je 
système d'attaches. Les flotteurs ont également été attachés au faisceau d'alimentation 
afin de réduire Je tirage. 

L'amorçage de la pompe d'alimentation a posé certains problèmes. Une pompe à eaux 
usées a d'abord été utilisée pour les flexibles d'alimentation, mais par la suite ces derniers 
ont été remplis manuellement. On a remarqué que les assises de la pompe se desserraient 
rapidement à cause des vibrations. 

Deux pressions de fonctionnement ont été évaluées en mode de déviation. La vitesse 
et la direction du vent pendant cette partie de l'essai étaient de 6 à 8 noeuds N.-E. A 
5 861 kPa (850 psi), il a fallu fonctionner à un débit de 348 1/mn (92 gal US/mn) pour 
déplacer le barrage dans une zone de faible courant de la baie en direction du fleuve à 
l'aide des diffuseurs arrière. A 696 !/mn (184 gal US/mn) et à la même pression, des angles 
allant jusqu'à 30° dans un courant de 1,7 noeud ont pu être atteints et facilement 
maintenus (figure 3, position 1). Une ancre placée à l'extrémité du barrage a facilité 
l'obtention de cet angle de 30•. Les petites vagues produites par un bateau n'ont pas 
dérangé l'alignement du barrage, maintenu à 20• par rapport à la direction du courant. A 
des angles supérieurs à 30°, à la même pression et au même débit, toute la puissance a été 
utilisée par les diffuseurs arrière pour maintenir la position du barrage contre Je courant. 
La déviation des hydrocarbures ne serait pas possible à des angles supérieurs à 30° à 
5 861 kPa (850 psi). La pression limite pour obtenir une déviation au même endroit a été 
de 3 448 kPa (500 psi) à un débit de 5381/mn (142 gal US/mn). 
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L'autre pression de fonctionnement était de 8 964 kPa (1 300 psi), à 863 !/mn (228 gal 
US/mn). Ces réglages ont permis au barrage de déviation de maintenir sans fléchir un 
alignement de 40° par rapport au courant (figure 3, position 2). Les conditions limites dans 
ce cas étaient de 8 274 kPa (1 200 psi), à 825 !/mn (218 gal US/mn). En position pour une 
déviation à 40°, un essai a été effectué avec de la tourbe-mousse et de l'huile végétale, 
étant donné que nous n'avions pas d'huile de canola à ce moment (figures 4, 5). La tourbe
mousse, placée à environ 5 rn du barrage, ne s'est jamais approchée à plus de 1 rn des 
diffuseurs, en descendant le courant. 

Le mode retenue a été essayé dans la baie, de même que dans le fleuve (figure 6). Le 
passage du mode déviation au mode retenue a pris 15 minutes et a nécessité le travail de 
trois personnes. Il a fallu deux opérateurs pour manipuler les 4 distributeurs contrôlant la 
pression des 4 flexibles d'alimentation. Le poste de commande a été transféré de la 
péniche sur la rive, car on avait besoin de la péniche pour autre chose. Les opérateurs, 
situés au même niveau que les diffuseurs ont été aveuglés par les jets d'eau, le vent 
soufflant vers eux à 5 km/h. Dans la baie (figure 3, position 3), à 9 653 kPa (1 400 psi) et à 
910 !/mn (238 gal US/mn), les deux bras pouvaient être facilement manoeuvrés de 180° à 
o• (angle interne). Une ouverture de 120• a été essayée avec de la tourbe-mousse et de 
l'huile végétale. La tourbe-mousse a été déversée à 8 rn des extrémités du barrage, vis-à
vis du centre, et elle est restée au milieu du barrage n'approchant jamais à plus de 1 rn des 
bras. 

Figure 4 
Déversement de tourbe-mousse et d'huile 
végétale devant le barrage de déviation 

Figure 5 
Fuite de tourbe-mousse à l'extrémité du 

barrage de déviation 

Dans le fleuve, dans les mêmes conditions d'exploitation que dans la baie, les deux 
bras ont pu être ouverts jusqu'à 90° (angle interne) au maximum pour contenir les 
hydrocarbures (figure 3, position 4). À des ouvertures plus grandes, le bras situé dans la 
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Figure 6 
Barrage en mode retenue 

zone de fort courant ne pouvait en supporter la pression et fournir des jets suffisants pour 
la retenue. Malheureusement, le barrage n'a pu être testé à 90° avec de l'huile végétale et 
de la tourbe-mousse car il n'en restait plus. 

Pour dévier les hydrocarbures dans le fleuve, le barrage fonctionnant à 5 861 kPa 
(850 psi) et à 696 !/mn (! 84 gal US/mn) a dépassé la capacité des barrages classiques, qui 
procurent un angle de 20• dans des courants de 1 à 2 noeuds. 

Pour retenir les hydrocarbures dans un courant fluvial de 2 noeuds, le barrage de jets 
d'eau, fonctionnant à raison de 9 653 kPa (1 400 psi), à 901 1/mn (238 gal US/mn) et à une 
ouverture de 90•, devrait fonctionner efficacement. 

Les plates-formes de flottaison et Je poste de commande seront modifiés afin de 
réduire le tirage et d'améliorer la manoeuvrabilité du barrage dans le courant. Des essais 
sont prévus dans l'estuaire et le delta du Frazer pour l'été et l'automne de 1985. 

Référence 

Meikle, K.M. The Use of High Pressure Water for Spill Containment, dans Proceedings of 
the Sixth Arctic Marine Oilspill Program Technical Seminar, 14-16 juin 1983, Edmonton 
(Alberta), p. 119-125. 



EFFETS LÉTAUX ET SUBLÉTAUX DES DISPERSANTS ET DES MÉLANGES 
HYDROCARBURES-DISPERSANTS SUR LES ORGANISMES MARINS 

P.G. Wells 
Service de la protection de l'environnement 

Environnement Canada 
Dartmouth (N.-É.) BI Y 2N6 

et 
lnstitute for Environmental Studies, University of Toronto 

Toronto (Ontario) M5S 1 A4 

Beaucoup d'information a été rassemblée ces derniers temps (voir la bibliographie) sur 
l'écotoxicologie marine des dispersants utilisés dans la lutte contre les hydrocarbures 
déversés et celle des produits petroliers dispersés chimiquement. On a réussi à cerner les 
principaux problèmes écotoxicologiques concernant l'utilisation de dispersants et à 
élaborer des politiques sérieuses relatives à l'utilisation des dispersants, au Canada et dans 
d'autres pays. 

Le degré de dommages aigus et chroniques subis par un écosystème marin par suite 
d'un déversement d'hydrocarbures (c.-à-d., l'impact du pétrole) relève de l'interaction de 
trois caractéristiques de l'écosystème: la vulnérabilité du biotope; la sensibilité des 
espèces; la capacité de récupération de la communauté (biocénose) et le type et le devenir 
des hydrocarbures (figure l). 

Vulnâ-abilité 
du biotope 

/~~ 
des hydrocarbures 

\ Persistance } 
des hydrocarbures 

f/'----/\\ 
// Impact \~.,.. 

/ Aiguë/ du pétrole ~ 
~ique ; . LReproductlon\ 
; • React1on •de la population1 

' Toxicit;-;-- ~~ Î \-.-=·/ ; Immigration 
Let~le de la population 

'-.$1.1~/ .,....___./ 

Sensibilité Capacité de récupâ-ation 
de la population de ta communauté 

Figure 1 
Représentation schématique de l'impact des hydrocarbures sur les 

milieux marins (d'après Percy et Wells, 1984) 
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Au Canada, l'utilisation de dispersants est envisagée comme mesure d'intervention en 
cas de gros déversements dans le but de réduire l'exposition aux hydrocarbures des 
écosystèmes côtiers et hauturiers et, donc, de réduire l'impact de déversements dans ces 
endroits. Un certain nombre de questions concernant la toxicité des dispersants doivent 
être comprises (figure 2) pour évaluer les dommages éventuels que pourraient causer les 
hydrocarbures dispersés chimiquement, comparativement à ceux que pourraient causer les 
hydrocarbures dispersés naturellement (Wells, 1984) et pour prendre des décisions 
éclairées au sujet de l'utilisation des dispersants. 

- Composition f.. -et caractérbtiques chimiques 

! ! 
Toxicité Physiologie 

Toxicité Toxicité 
létale aiguë 1- de l'effet ... sublétale des hydrocarbures toxique 

t t 
J J t 

Facteurs influant Toxicologie comparée 

sur la toxicité 1- des surfactants et 
des dispersants 

Efficacité des dispersants 

' ...._ Régimes d'exposition 
et toxicite des 

hydrocarbures dispersés 

Figure 2 
Toxicologie des dispersants (d'après Wells, 1984) 

Les dispersants vendus aujourd'hui ont en général une toxicité moins aiguë que les 
dispersants antérieurs. Toutefois, il y a des exceptions notoires, étant donné le grand 
éventail de sensibilités des espèces à certains produits précis, comme les dispersants 
concentrés (tableaux 1, 2, 3). Des études sur les dispersants devraient être effectuées afin 
d'identifier les produits les moins toxiques et les sources de toxicité parmi les nouvelles 
formules (Wells et coll., 1985). 

De nombreuses études sur les effets sublétaux des dispersants ont été effectuées, 
mais la plupart l'ont surtout été, jusqu'à tout récemment, en laboratoire. Selon ces études, 
de nombreux effets peuvent se produire, mais à des teneurs testées généralement 
supérieures à 102 mg/1 (tableau 4, Wells, 1984). Certains effets biologiques, notamment 
sur les plans de la reproduction, des comportements et de la physiologie, apparaissent à 
des teneurs inférieures, mais peu de doses sans effet observé ou de teneurs maximales 
admissibles (en toxiques) ont été établies dans ces études. De telles teneurs li mi tes 
doivent être établies pour di vers types d'exposition et d'organismes. 
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Tableau 1 
Sommaire des études de toxicité létale aiguë des dispersants 

du pétrole vis-à-vis des organismes marins (d'après Wells, 19811) 

• Ëtudes les plus récentes (invertébrés et poissons) 
Teneur létale 50 après 96 h: 150 à fi oll mg/1 
(Dispersants non concentrés) 

• Phytoplancton (Heldal et coll., 1978) 
Teneur létale 50 après 118 h: 1 à 57 5 mg/1 

• Embryons d'oursins (Kobayashi, 1981) 
Teneur toxigue: 0,32 à 320 mg/1 

• Plancton (donnees de l'auteur, tableau 2) 
• Examen de la toxicité d'un dispersant (tableau 3) 

Tableau 2 
Seuils de toxicité aiguë de di vers dispersants 

vis-à-vis de copépodes calanoÏdes marins, notamment 
Pseudocalanus minutus, à 10 °C. Le DSS (dioctyle

sulfsuccinate de sodium) est le toxique de référence; C désigne Corexit 
(d'après un article en préparation, université de Toronto) 

Ë ventail de TL 50 
mg/1 

1 - 10 

10- J02 

J02- J03 

Jo3- Joli 

>JOli 

Ë ventail de TE 50 
mg/1 

1 - 10 

10- J02 

J o2- J03 

J03 - JOli 

>JOli 

Après 
1 jour 

DSS 

C-9527 

BPIIOOWD 

C-8667, 
BPIIOOX, 
C-76611 

C-9550 

Après 
1 jour 

DSS 

C-9527 

BPliOOWD 

C-8667, 
BPIIOOX, 
C-76611 

C-9550 

Après 
2 jours 

DSS 

C-9527 

BPliOOWD 

C-8667, C-9550, 
BP IIOOX, 
C-76611 

Après 
2 jours 

DSS, C-9527 

BPllOOWD 

C-8667, C-9550, 
BPliOOX, 
C-76611 

TL 50: teneur létale 50; TE 50: teneur efficace 50. 

Après 
3 jours 

DSS, C-9527 

BPIIOOWD, 

Après 
li jours 

DSS, C-9527 

BPIIOOWD, 
C-76611 

C-8667, C-9550, C-8667, C-9550, 
BP 11 OOX, BP Il OOX 
C-76611 

Après 
3 jours 

DSS, C-9527 

BPIIOOWD 

Après 
li jours 

DSS, C-9527 

BPliOOWD 

C-8667, C-76611 

C-8667, C-9550, C-9550, 
BPIIOOX, BPIIOOX 
C-76611 

13 



Espèce 

Algues ( Chlamydomonas) 
Fouille-coches (Brach)danio) 
Protozoaire cilié 
Truite (Salmo gafrdnerl) 

Pétondes (Argopecten frradians) 
Cooéoodes calanôides 
AmPhipodes (plusieurs esoèces) 
Bivalves (Protothaca staminea) 
Larves de bernache (Bolanus) 
Larves de crevette (Artemia) 
Larves de crevette (Artemia) 

Copépodes (Acartfa) 

Oeufs d'oursin (4 espèces) 
Oeufs de plie (Plew-onectes) 
Embryons de morue (Gadus morhua) 
Poisson arctique (Myoxocephalus) 
Épinoche à 3 épines (Gasterosteus) 
Phytoplancton naturel de l'Arctique 
Larves de Coelentér-és 
Copépodes {Pseudocolanus minutus) 

Bivalves (Protothaca stamfnea) 
Larves d'oursin (4 espèces) 
Sperme d'oursin (Paracentrotus) 

Oeufs de morue (Gadus morhua) 

Tableau 3 
Toxicité du dispersant concentré, Corexit 9527, pour les invertébrés et les poissons 

selon les ouvrages publiés jusqu'en 1982 (d'après Wells, 1984; dans Allen, 1984) 

Teneurs seuils (mg/l) 

Paramètre* >100 10-100 1-10 <1 

EAU DOUCE 

TL50-2j 575 
TL50-2j 550 
TE min. 100- 350** 
TL50-4j 140- 233 

EAU SALÉE 

TL50-6h 1900, 2500 
TL50-li 100- 1000 
TL50-4j 104->170 
Temps L 50 pour 100 mg/1 3- 5 (jours) 
TE50-6j 10- lOO 
TE50-2j 42- 72 
TL50-2j 40 

TL50-2j 22- 35 

TE50-4j 10- 100 
TE 50- 10 i 10- 100 
TE50-2lj 10- 100 
TL50-4j <40 
TL50-4j 28 
TE stimulatrice 10 
TE50-2j 1 - 10 
TL50-2j 7,1- 11,0 

Temps L 50 pour 10 mg/1 > 10 {jours) 
TE 50 (plusieurs jours) l - !0 
TE 50- 10 mn 0,03- 0,05 
TE50-30mn 0,003 - 0,0003 
TE 50- 21 j <l 

* TL 50: teneur létale 50, TE 50: teneur efficace 50, TE min.: teneur efficace minimale; Temps L 50: temps létal 50. 
** Éventai.l de valeurs seuils. 

Référence 

35, 101 
88 
102 
16, 21 

103 
29 
104 
105 
29 
23 
A. Humphrey (EPA, 
exposé personnel) 
Wells et al. 
(nouvelles données) 
58 
29 
29 
104 
21 
106 
29 
Wells et al. 
(nouvelles données) 
105 
58 
83 
83 
29 
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Tableau 4 
Principales conclusions des études de sub!étalité des dispersants 

utilisés pour éliminer les hydrocarbures déversés (d'après Wells, 1984) 

• Large éventail de teneurs seuils 
(< 1 mg/! à zéro) (la plupart >J02 m~/1) 

• Certaines réponses: < 100 mg/1, 10 a 40 mn 
• Les effets se font surtout sentir sur Je plan des comportements, de la 

reproduction et de la physiologie. D'autres études s'imposent. 
• Le degré de sensibilité est directement relié au type de dispersant. On a 

noté des corrélations entre les seuils de toxicité aiguë et subi étale 
dans le cas de certains dispersants. 

• Il faut très peu de choses pour endommager les oeufs des oiseaux. 
On sait peu de choses sur les solvants autres que les hydrocarbures. 
Certains constituants des dispersants peuvent être métabolisés. 

15 

Des informations sommaires sur la toxicité des dispersants sont données aux 
tableaux 5 et 6. D'autres études sur les effets sub!étaux des dispersants en fonction de 
temps d'expositions réalistes et effectuées sur des dispersants bien caractérisés sont 
nécessaires pour vérifier l'hypothèse selon laquelle les dispersants à eux seuls ont peu 
d'effets sublétaux, même sur les populations sensibles, dans des conditions de déversement 
réelles. Il est tout à fait.sensé, du point de vue écologique, de s'assurer que les dispersants 
couramment utilisés ont fait l'objet d'évaluations rigoureuses des risques. Cela a donné 
lieu à de nombreuses recherches de la part de l'industrie et des gouvernements à l'échelle 
internationnale au cours des années 1980. 

On sait qu'un certain nombre de facteurs influent sur la toxicité des hydrocarbures 
dispersés (tableau 7). Ce sujet est examiné plus en détail dans Mackay et Wells (1981, 
1983). Dans des travaux récents, nous avons émis l'hypothèse selon laquelle la toxicité des 
hydrocarbures dispersés chimiquement est inférieure à celle des hydrocarbures entiers 
(dispersés physiquement) et de la fraction hydrosoluble de ces hydrocarbures (voir NRAC, 
1985, pour plus de détails sur la méthodologie) (figure 3). Nous avons évalué expérimenta
lement la toxicité aiguë des dispersions d'hydrocarbures (tableau 8) et nous sommes 
arrivés à la conclusion que pour les crustacés planctoniques les hydrocarbures sont la 
principale source de toxicité- les fractions dissoutes, pour certaines espèces et les 
gouttelettes pour d'autres (AMOP, Programme sur les déversements d'hydrocarbures en 
milieu marin arctique, 1984). 

Sur le terrain, les hydrocarbures sont également la principale source de pollution et 
de toxicité (API, 1983, 1985; tableau 9; Sergy, communication personnelle). De nombreux 
travaux effectués au début et au milieu des années 1980 sont terminés (Allen, 1984; API, 
1985; Enge!hardt, 1985; Koons et Vilardi, 1985). Certains écosystèmes comme les marais, 
les zostères, les coraux et les mangroves, peuvent être protégés grâce aux dispersants qui 
augmentent la mobilité et raccourcissent le temps de séjour des gouttelettes d'hydrocar
bures dispersées dans la colonne d'eau et dans les sédiments. 

Sergy (Sergy, G. 1985) fait état de la mobilité et des effets comparatifs des 
hydrocarbures dispersés par rapport aux hydrocarbures non dispersés à un si te de BIOS 
dans l'est de l'Arctique canadien. Une importante conclusion de certaines des études 
effectuées sur le terrain est qu'il serait préférable, du point de vue écologique, d'avoir un 
gros impact à court terme par des hydrocarbures dispersés chimiquement et peu 
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Tableau 5 
Données sommaires sur la toxicité des dispersants 

(d'après Wells, 1984 et Wells et coll., 1984) 

• Composition. - Les données sont restreintes et peu utilisées. 
• Toxicité aiguë. - La plupart des teneurs létales 50 % - 4 jours sont supérieures 

à 100 mg/! (il y a des exceptions). 
• De nombreux facteurs influent sur la toxicité. 
• Sièges et physiologie des effets toxiques: systèmes respiratoire et nerveux. 

Plus d'information est requise. 
• Effets subi étaux: peu sous 100 mg/1; di vers; peu de seuils établis. 
• Teneurs sur Je terrain.- Elles sont faibles(< JO mg/1) en eaux libres (risques 

moindres) mais plus fortes dans les eaux littorales peu profondes et sur 
les rives (risques accrus). 

• Relation entre efficacité et toxicité de la dispersion. - L'efficience, Je dispersant, 
les gouttelettes et les fractions hydrosolubles jouent un rôle. Quantification 
nécessaire. · 

Tableau 6 
Comparaison entre les seuils de toxicités létale et sublétale 

et les teneurs en dispersants prévues dans la colonne d'eau (d'après Wells, 1984) 

Paramètre 

Seuils de toxicité létale 
Seuils de toxicité sub!étale 
Teneurs initiales prévues 
dans la colonne d'eau 

Teneur (mg/!) 

Quelques-uns, < 101 à J02; majorité, J02 à 1 o4 
Quelques-uns,< J02 (courte durée); majorité, >J02 
0,1 à JOI 
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Tableau 7 
Quelques facteurs influant sur les seuils de toxicité aquatique 

des mélanges hydrocarbures-dispersants (d'après Mackay et Wells, 1981) 

DISPERSANT 
1) Composition et toxicité du dispersant. 
2) Rapport dispersant/hydrocarbures nécessaire à la dispersion {c,-à-d, efficacité du 

dispersant). 
3) Interaction entre solvants et surfactants et les hydrocarbures. 

HYDROCARBURES DISPERSÉS 
1) Propriétés physicochimiques et toxicité des principaux fractions/composés 

d'hydrocarbures. 
2) Volume et emplacement des hydrocarbures déversés traités. 
3) Caractéristiques physicochimiques des hydrocarbures dispersés: 

- mélange à la dispersion; 
persistance, stabilité des émulsions et des dispersions; 

- degré de météorisation, via l'évaporation, la photo-oxydation, la dissolution, etc.; 
- % de composés à point d'ébullition faible, des composés saturés, des aromatiques, 

des acides. 
4) Toxicité (chimique et ou physique) des hydrocarbures dispersés: 

- les variables (espèces, stades de vie, saison, physiologie, biochimie, comportement, 
écologie des organismes exposés) doivent être prises en ligne de compte et 
quantifiées. 

Tableau 8 
Évaluation des sources de toxicité aiguë des dispersions 
d'hydrocarbures produites à l'aide de dispersants, d'après 

Wells et coll. (1982, 1984). Hydrocarbures disperses, 
efficacité du dispersant, dispersant, hydrocarbures et 

rapport dispersants/hydrocarbures désignés par les 
abréviations HD, E, D, H et D:H. F signifie "fonction de" 

TOXICITÉ (HD) = 

IMPORTANCE 

OBSERVATIONS 

F(E) + 

++ 

(H dispersés 
totalement 
après 5 mn) 

1 
+. 

F (H diSSOUS) 

RÉPONSE +++ 
DES COPÉPODES 

F(D) + 

+ 

(Seulement 
lorsque seuil 
d'efficacité 
atteint) 

F(H) + 

+++ 

(Totalité des 
H après 2 h) 

1 
+ F (Gouttelettes 

de H) 

F(D:H) 

(Contribution 
variant avec 
l'énergie de 
mélange) 
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Figure 3 
Rapport hypothétique des courbes de toxicité pour les 

fractions hydrosolubles (FHS), les dispersions chimiques et 
les dispersions physiques des bruts frais. - Les nom bres qui 

figurent sur les axes représentent les valeurs approximatives 
pour les crustacés planctoniques marins. En pratique, les 

courbes devraient être tridimensionnelles. Ce tableau fait 
partie de J'hypothèse générale évaluée dans cette étude sur le 

rapport entre l'efficacité et la toxicité des dispersants 
utilisés dans la lutte contre les hydrocarbures 

déversés (voir Mackay et Wells, 1983, Wells et coll., 1984). 
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persistants plutôt qu'une exposition prolongée (par exemple pendant des années) des 
communautés subtidales à de faibles teneurs en hydrocarbures suintant des dépôts dans les 
sédiments intertidaux et subtidaux. Nous renvoyons à Anderson et coll. (19811) et à d'autres 
travaux dans Allen (19811) et dans API (1985) pour un aperçu plus poussé des connais
sances récentes sur le devenir et les effets des hydrocarbures dispersés. Des progrès 
considérables ont été accomplis en combinant l'approche écotoxicologique et l'étude du 
devenir et des effets des hydrocarbures sur Je terrain, et grâce à l'étude intensive 
d'écosystèmes particuliers, considérés comme vulnérables aux hydrocarbures. Certains des 
résultats obtenus, notamment en ce qui a trait aux marais littoraux et aux coraux, en ont 
surpris plusieurs: 

Les récents travaux en toxicologie aquatique des dispersants et des hydrocarbures 
dispersés ont donné lieu à de nombreuses applications (figures 11, 5 et tableau 1 0). Le fait 
de mieux comprendre certains facteurs (physicochimiques, biologiques) influant sur la 
tox ici té des hydrocarbures dispersés a permis de mieux planifier les essais réglementaires 
et les études sur les effets comparatifs des hydrocarbures dispersés et non dispersés, 
notamment sur le terrain. Le rapport entre l'efficacité des dispersants et la toxicité des 
hydrocarbures dispersés a été établi et étudié et les principes qui en découlent ont été 
incorporés au processus de réglementation (Anon., 19811) et aux études sur la dispersion 
des hydrocarbures (AMOP, Programme sur les déversements d'hydrocarbures en milieu 
marin arctique, 19811). Comme dans tous les domaines de recherche actuels, d'autres 
travaux devraient être entrepris (tableau 10; Koons et Vilardi, 1985) afin d'améliorer les 
données requises pour évaluer les risques dans chaque milieu littoral ou hauturier où l'on 
envisage d'utiliser des dispersants pour lutter contre des hydrocarbures déversés. 

Les travaux scientifiques actuels sur les dispersants, les hydrocarbures dispersés et la 
pollution par les hydrocarbures en général sont le résultat d'un vaste effort de coopération 
inter-personnelle, multidisciplinaire et multisectorielle. Ils permettent de mieux com
prendre les déversements d'hydrocarbures et d'améliorer les moyens d'intervention, et 
contribuent au développement d'approches fondamentales en chimie et en écotoxicologie 
pour 1 •étude, le contrôle et la réduction des effets des polluants marins en général. 
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Étude 

Royaume-
Uni 

Maine 

Sequim 
Bay 
(Wash.) 

Bi os 
Île Baffin 
Zostère 
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Tableau 9 
Sommaire des études effectuées sur le terrain qui ont établi 
des comparaisons entre les effets des hydrocarbures dispersés 

physiquement et chimiquement. Les exemples tirés d'Allen 
(1981+) ont été choisis pour montrer le caractère unique de 

chaque situation en ce qui a trait aux interactions 
dispersants/hydrocarbures. H = hydrocarbures; C = Corexit; 

P.B. = Prudhoe Bay; L.M. = Lago Medio (Venezuela); FHS = fraction 
hydrosoluble; D = Dispersant, P = Pétrole. 

Réaction Produits testés P+D>O P+D=O 

Divers Variés X Rocheux 
biotopes X Marécageux 
et espèces X Zostère 

maritime 
Activité Brut+ 
enzymatique 
Absorption C-9527 
de H (F.F.B) 
Libération x 
de H 
Succès du Brut P.B. X 2e année X 1re année 
recrutement + C-9527 inter. 
Croissance X Absorption 
des bi val v es X Croissance X Croissance 

(6 mois) (1+ mois) 
Absorption/ Brut L.M. X (différentes 
épuration + C-9527 expositions) 
Toxicité aiguë Brut P.B. 
(coloration) + C-9527 

P+D<O 

x 
x 

X Toi. 

x 

x 
(FHS 
vs. D) 
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Hypothèses, modélisation, 
,..-------1~ prévision des effets des 

hydrocarbures dispersés 
chimiquement 

! 
Étude expérimentale réaliste 

t------1._ en laboratoire 
et sur le terrain 

1 
Détermination et 
quantification des facteurs 
influant sur l'impact des 
hydrocarbures 

t 
Détermination des moyens 
les plus efficaces de 
réduire l'impact des 
déversements 

l 
Décisions jus tes concernant 
l'utilisation des dispersants 
lors des déversements 
d'hydrocarbures 

Figure 4 
Utilisations des résultats des recherches environnementales marines 

sur les dispersants et les hydrocarbures dispersés dans les 
prises de décision sur l'emploi des dispersants 
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Dispersant 
soumis 

Essai d'efficacité 

/.__•_n_v_u_e_d_e_d_é•_•_r_m_in_e_r_o _ _,~ 

1 Réussite: D < JO 1 1 Échec: D > JO 1 

Essai de toxicité 
à 100 mg/1 pour 

déterminer TL 50 

1 Réussite: TL '0 > 96 h 1 1 Échec: TL '0 < 96 h 

1 

E.5sai de toxicité 
à X< lOD mg/1 

pour déterminer TL 50 

Réussi te: TL '0 > 96 h 1 Échec: TL '0 < 96 h 

ACCEPTATION REFUS 

Figure 5 
Plan d'essai d'un dispersant. - D désigne la dose nécessaire 

de dispersant pour disperser 50 96 de 100 volumes 
d'hydrocarbures dans l'appareil MNS. 

TL 50 est le temps létal 50 96 pour une teneur 
donnée de la substance expérimentée {d'après Anon., 1984). 
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Tableau JO 
Étude de la toxicité des dispersants: étapes à venir 

• Poursuivre les recherches environnementales sur les nouveaux types de dispersants, 
notamment sur les mélanges dispersants/hydrocarbures. 

• Inclure les stades initiaux de la vie des espèces commercialement et écologiquement 
importantes des biotopes vulnérables dans les études écotoxicologiques. 

• Étudier les facteurs influant sur les seuils de toxicité, notamment la composition des 
dispersants et le devenir physicochimique/microbiologique du dispersant et les 
constituants des hydrocarbures dans l'eau et les sédiments. 

• Effectuer des évaluations génériques des risques des dispersants avant l'utilisation. 
• Appliquer les principes de la toxicologie des dispersants dans les tests 

gouvernementaux précédant la délivrance de permis. 
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UN BARRAGE IGNIFUGE LÉGER ET PEU COÛTEUX 

F. Laperrière 
Service de la protection de l'environnement 

Hull (Québec) 

Introduction 

La combustion sur place des hydrocarbures flottants déversés dans l'eau s'est révélée 
une méthode de nettoyage efficace dans certaines conditions (U.S. Department of Energy, 
1 979). Parmi les facteurs influant sur la combustibilité des hydrocarbures à la surface de 
l'eau, mentionnons l'épaisseur de la couche d'hydrocarbures. Pour appliquer cette méthode, 
il faut confiner les hydrocarbures et empêcher que leur épaisseur diminue au-dessous de la 
limite de combustion. S'il n'y a aucune barrière naturelle (terre, glace) pour contenir le 
pétrole déversé, il faut utiliser un barrage mécanique résistant aux températures des 
flammes. 

Objet du projet 

L'objet du projet était de mettre au point un barrage ignifuge léger et durable, 
faisant appel à des matériaux peu coOteux. 

Déroulement du projet 

L'élaboration du barrage ignifuge, entrepris par GemEng Ltd. de Toronto, s'est faite 
en six étapes. 

Analyse de modèles 1) 

2) 

3) 

Capacité de confinement 4) 
et durabilité 

Manoeuvrabilité en mer 5) 
et dans les ports 

6) 

Essais en laboratoire des matériaux susceptibles de 
convenir à la construction du barrage. 
Essai en petit de résistance au feu des différents modèles 
choisis. 
Essai en vraie grandeur de résistance au feu des modèles 
prometteurs. 

Essais de la capacité de confinement et de durabilité 
effectués dans I'OHMSETT à Leonardo City (N.J., États
Unis). 

Essai de manoeuvrabilité (déploiement et récupération) et 
essai de durabilité effectués dans Je détroit de Canso à la 
base de la Garde côtière canadienne de Mulgrave (N.-É., 
Canada). 
Vérification des modifications apportées au modèle dans 
Je port de Hamilton et à Mulgrave. 

Analyse conceptionnelle 

Selon les critères de conception du barrage, ce dernier devait: 
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1) 

2) 

3) 
4) 
5) 

6) 

7) 
8) 

Retenir les hydrocarbures en flammes sans être gravement endommagé après une 
exposition prolongée à des températures variant entre 660 •c et 904 •c; 
Pouvoir être facilement déployé, manoeuvré et récupéré à partir des navires 
existants; 
Pouvoir être ancré et remorqué à une vitesse de 2 noeuds; 
Ëtre assez bon marché pour inciter les utilisateurs à l'acheter; 
Pouvoir être fabriqué avec des matériaux standards et résister à une utilisation 
normale; 
Avoir un franc-bord d'environ 300 mm et un tirant d'environ 400 mm (600 mm et 
800 mm respectivement dans le cas des modèles plus gros pour utilisation au large); 
Bien épouser le mouvement des vagues; 
Pouvoir être assemblé et déployé rapidement en cas d'urgence. 

La structure choisie pour le barrage consiste en un montage de segments (flotteurs 
rigides) reliés entre eux par un câble passant longitudinalement dans leur centre et munis 
d'une jupe flexible calée par une piece de tension. Des rotules et des manchons aux 
extrémités de chaque segment assurent la flexibilité des raccords. 

L'idée d'un flotteur résistant au feu a d'abord reposé sur le principe selon lequel 
l'incorporation d'un matériau absorbant dans la partie flottante refroidirait la couche 
extérieure en faisant évaporer l'eau. Les orifices aménagés dans une couche réfractaire 
externe permettraient à la couche absorbante d'absorber l'eau continuellement. 

Essais en laboratoire 

Plusieurs matériaux ont été essayés afin de trouver celui qui constituerait le meilleur 
revêtement: une couche de résine phénolique pulvérisée, un ciment de polymère modifié, 
un ciment de polymère modifié renforcé de tissu de fibre de verre, un ciment réfractaire 
de polymère modifié, un ciment réfractaire renforcé avec tissu de fibre de verre. Les 
essais ont été les suivants: résistance à la flexion, au feu, aux chocs, au déchirement et à 
l'abrasion; flexibilité. C'est Je ciment réfractaire renforcé de tissu de fibre de verre qui 
s'est révélé le meilleur matériau à cause de sa résistance aux hautes températures, de sa 
solidité après une exposition au feu et de son coOt pe~ élevé. 

Trois matériaux absorbants ont été évalués pour leurs propriétés absorbantes (temps 
de saturation, poids d'eau absorbé) et leur coOt; deux mousses phénoliques et un matériau 
absorbant standard. Un type de mousse phénolique a donné de bons résultats, tout en étant 
moins cher que le matériau absorbant. Il a donc été choisi. 

Essai en petit de résistance au feu 

Les modèles de barrage testés faisaient appel à deux noyaux flottateurs différents: un 
noyau de polystyrène avec couche absorbante de mousse phénolique; un noyau de verre 
mousse (mousse de Pittsburg Corning Limited ayant une température maximale d'utilisa
tion plus élevée (482 •c) que le polystyrène (lOO •c)) avec couche absorbante de mousse 
phénolique ou sans couche absorbante. Ils avaient un revêtement de ciment réfractaire 
avec orifices d'aération. 

Du diesel pour automobile (22 litres) et de la gazoline (4 litres) ont été utilisés pour 
produire un incendie d'une durée de JO minutes dans un petit bassin d'eau. Tous les 
segments n'ont affiché qu'un effritement de surface peu important, qui pouvait encore 
être réduit en aménageant d'autres orifices d'aération dans le revêtement de ciment. 
Cela a permis de montrer que pour de courtes expositions le noyau de polystyrène est 
efficacement protégé par la couche absorbante et que le noyau de verre mousse n'a besoin 
d'aucune protection. 
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Essai de résistance au feu en vraie grandeur 

Un montage de sept segments avec revêtement de ciment de 4 à 5 mm a été exposé à 
du diesel pour automobile enflammé pendant environ 45 minutes dans un petit étang 
couvert de glace. Trois des segments avaient un noyau de verre mousse sans matériau 
absorbant, avec espacements différents des orifices. Deux autres étaient faits de 
polystyrène avec couche absorbante de mousse phénolique; deux autres avaient une couche 
absorbante de mousse d'uréthane de faible densité. 

Les noyaux de polystyrène ont été détruits, mais ceux de verre mousse ne 
présentaient qu'un faible effritement de surface, plus important sur les segments dont les 
orifices d'aération étaient plus rapprochés. Le noyau de verre mousse avec orifices 
espacés de 50 mm a été choisi pour les étapes subséquentes du projet. 

Capacité de confinement et durabilité 

Un prototype de barrage de 23 m consistant en 3 sous-ensembles de 6 segments a été 
expérimenté dans le bassin de simulation environnemental pour les matériaux dangereux 
et les hydrocarbures de I'EPA (Oil and Hazardous Materials Simulated Environmental Test 
Tank, OHMSETT). Chaque sous-ensemble était équipé d'une jupe de toile de vinyle dont les 
extrémités se chevauchaient sur les sous-ensembles adjacents. Ce type de montage 
permet de distribuer efficacement l'intervalle entre les segments et de prévenir les fuites 
(figure 1). 

Les essais de confinement d'hydrocarbures ont été effectués à la fois en eau calme et 
en présence de vagues. Les résultats sont donnés au tableau 1. Un volume de 0,19 m3 de 
pétrole lourd Circo-X (densité normale: 0,94; viscosité: 1300 centistokes (28,8 •c)) a été 
utilisé pour chaque essai. 

Tableau 1 
Débit des fui tes permises par le barrage Ge mEng (1er prototype) 

État de la mer 

Calme 

Vagues normales 
a) 0,2 m x 9,4 m 

b) 0,4 mx 7,0 m 

c) 0,2 m x 1,4 m 

Vitesse de remorquage 
(noeuds) 

1,08* 
1,16 
1,25 
1,37 
1,46 

1, 15* 
1,24 

0,90* 
0,97 
1,06 

0,67* 
0,78 
0,88 

* Vitesse correspondant à la première fuite. 

Débit de fuite 
(m3/h) 

1,5 
8,2 

15,0 
39,8 
90,8 

8,0 
8,6 

3,1 
4,8 

15,1 

4,4 
6,8 
5,3 
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Figure 1 
Détail de construction du barrage ignifuge GemEng (ler prototype) 
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La première fuite en eau calme est survenue à cause de l'entraînement des hydrocarbures 
sous la jupe à une vitesse de remorquage de 1,1 noeud (57 cm/s), vitesse plus élevée que la 
limite normale de 0,9 noeud (46 cm/s). En présence de vagues, la première fuite est 
survenue à des vitesses de remorquage d'autant plus faibles que la fréquence des vagues 
augmentait. Les fuites survenant en présence des vagues les plus courtes étaient 
attribuables à l'entraînement et à l'éclaboussement. Au cours des essais en présence 
d'huile enflammée à des vitesses plus élevées, la même quantité d'hydrocarbures a été 
entraînée, mais une petite 9uantité s'est allumée juste derriere le barrage. 

Les essais de durabilite comprenaient une exposition de 45 mn à des vagues portuaires 
de 0,63 rn et un remorqua~e à vitesse élevée (3,5 noeuds ou 180 cm/s). Les heurts entre les 
segments ont endommage le revêtement et, dans certains cas, le noyau. La jupe s'est 
déchirée et son système d'attache n'a pas fonctionné pendant l'essai. 

Essais de manoeuvrabilité et de durabilité en mer 

Après l'essai dans l'OHMSETT, des modifications ont été apportées au barrage avant 
de procéder à un essai de quatre jours dans un port de la base de la Garde côtière 
canadienne de Mulgrave: la jupe a été attachée plus solidement à la partie flottante du 
barrage et l'anneau de silicone entre les segments, qui doit absorber les chocs, a été 
renforcé. L'essai a prouvé l'efficacité de ces modifications. 

Des problèmes mineurs de manoeuvrabilité se sont posés au cours de l'essai effectué 
dans le port. JI fallait donc apporter des améliorations à ce chapitre. Le revêtement des 
segments a é~alement été endommagé. Les dommages étaient plus graves (au revêtement 
et au noyau) a la surface des extrémités des segments ordinaires adjacents aux segments 
de liaison. Cela était dO en grande partie au choc résultant de la différence de flottabilité 
de ces deux types de segments. Le dispositif de raccordement a donc dO être modifié. 

Essai dans des conditions portuaires après modification du modèle 

Parmi les modifications apportées au barrage, mentionnons le renforcement du noyau 
central et de l'anneau amortisseur entre les segments, l'amélioration du système de 
raccordement par câble et du système de manoeuvre. 

Deux matériaux différents ont été choisis pour le noyau. On espérait ainsi déterminer 
celui qui convenait le mieux. Un barrage avait des segments équipés d'un conduit d'acier 
comme noyau et l'autre avait des segments dont le noyau consistait en un tuyau de 
série 40. La conduite d'acier était une option dont le prix, le poids et la résistance étaient 
intermédiaires comparativement au dernier prototype mis au point et au tuyau de 
série 40. 

Le srstème de raccordement modifié pour les sous-ensembles a permis d'éliminer le 
segment a faible flottabilité. Un raccord à matrice ouverte a été utilisé pour relier entre 
eux les sous-ensembles (figure 2). 

L'anneau de contact entre les segments était soudé à chaque extrémité du noyau et 
absorbait ainsi la poussée verticale, ce qui protégeait le revêtement du segment de même 
que le flotteur rigide. 

L'installation de poignées d'acier inoxydable à chaque extrémité des segments devait 
éliminer les problèmes de manutention rencontrés auparavant. 

Les essais ont été effectués dans le port d'Hamilton en présence de va~ues 
clapoteuses. Les poignées ont facilité le montage et le déploiement et le nouveau systeme 
de raccordement s'est révélé efficace. Le renforcement du noyau central et de l'anneau de 
contact a permis au barrage de résister avec succès aux chocs et à la tension, mais a 
provoqué sa rupture. Aucune disposition n'avait été prise pour transférer l'effet de 
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cisaillement du noyau central aux éléments de flottation. Par conséquent, les tuyaux et 
les tubes se sont désassemblés et bougaient à l'intérieur des noyaux flottateurs à chaque 
poussée appliquée aux segments d'extrémité, ce qui a rapidement détruit ces noyaux. Un 
système de transfert du cisaillement a donc dQ être mis au point. Un problème mineur de 
ballast a dQ également être résolu. Les poignées installées au sommet des segments du 
barrage les faisaient pencher. 

Essai en mer du modèle modifié 

Un des changements apportés au modèle modifié a été l'addition de ballast aux 
segments du barrage (utilisation d'un matériau plus lourd pour le noyau central et 
augmentation du poids des barres d'acier utilisées pour fixer la jupe au bas du barrage). 
L'autre changement a été de renforcer les extrémités des segments et de relier le noyau 
central au noyau flottateur en soudant un treillis métallique non galvanisé à chaque 
extrémité des segments. Ce treillis a été soudé au centre des collets du noyau central et 
inséré dans le revêtement de ciment fibre, comme on peut le voir à la figure 3. 

Deux segments de 7,3 rn de longueur ont été essayés à Mulgrave afin de vérifier 
l'efficacité des changements apportés et la durabilité générale du modèle dans des vagues 
de type portuaire. , 

Le ballast et les corrections apportées au transfert du cisaillement se sont révélés 
efficaces. Les segments du barrape flottaient verticalement et ceux qui étaient équipés 
d'un treillis métallique bien soude ont résisté aux poussées auxquelles ils ont été exposés 
pendant 60 heures. On a remarqué que le revêtement de ciment réfractaire couvrant les 
extrémités concaves s'étaient effrité après la période d'essai. 

Pour ce qui est de l'efficacité à retenir les hydrocarbures, l'endommagement des 
points de raccordement ne devrait pas avoir d'effets négatifs. Toutefois, la durabilité du 
barrage en termes d'exposition prolon~ée à des températures élevées lorsq_ue le verre 
mousse n'est pas protégé à l'extrérnite de chaque segment pourrait laisser a désirer. Il 
faudrait donc couvrir les extrémités des segments d'un revêtement fortement ignifuge ou 
repenser le système de raccordement. Le modèle épouse bien le mouvement des vagues et 
possède un franc-bord élevé même lorsqu'il est remorqué à des vitesses de 6 à 8 noeuds ou 
déployé en mer clapoteuse. 
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Barrage ignifuge GemEng (prototype modifié) 
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